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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 25 JUIN 2007
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents

Jean-Baptiste COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Jean MERIGOT, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, René BRUNEAU, Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, Anne-Marie ANGLADE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, Francine OCCIS, Claude CAUET, Bernard MIE, François TORRES, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe AUDEBERT (à partir de la question n° 08), Alain FEUCHOT, Conseillers Communautaires

Etaient régulièrement représentés : 

Alain CASSET par Jean-Charles RAMBOUR

Elie LAMIELLE par Maurice CHEVIGNY

Yannick BOEDEC  par Lucienne MALOVRY

Etait absent :

Philippe AUDEBERT (jusqu’à la question n° 7)

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Raymond LAVAUD, Maire de la commune de Beauchamp, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

Conformément à l’ordre du tableau, Louis-Noël JACOB est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 26 MARS 2007
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 26 mars 2007 est approuvé à l’unanimité.

1. ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2007 – REGULARISATION
Maurice CHEVIGNY précise que la Commission Finances et Projet de Territoire réunie le 5 juin 2007 ainsi que le Bureau Communautaire réuni le 12 juin 2007 ont donné un avis favorable sur les modalités de régularisation proposées.
Il passe la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.

Michel VALLADE indique que les Communes percevront en complément des attributions de compensation les sommes suivantes :
· Beauchamp
36.668 €

· Cormeilles-en-Parisis 
107.402 €

· La Frette-sur-Seine 
10.855 €

· Herblay
179.473 €

· Pierrelaye
12.037 €

Ces chiffres seront doublés en 2007 afin de régulariser l’année 2006.

La Commune de Montigny-lès-Cormeilles bénéficie déjà de ces attributions de compensation en application de la délibération n° 4 du 5 février 2007.

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, la régularisation des attributions de compensation.
2. COMPTE ADMINISTRATIF 2006

Maurice CHEVIGNY indique que le Compte Administratif 2006 doit être approuvé avant le 30 juin 2007.

Il passe la parole à Michel VALLADE qui précise que le Compte Administratif 2006 est conforme au Compte de Gestion du Trésorier et fait ressortir un excédent global de 1.090.882,38 €.

Maurice CHEVIGNY, conformément à la loi,  quitte la séance pendant les débats et le vote du Compte Administratif.

A la demande de Chantal HUET, Michel VALLADE indique que les délais réglementaires pour le paiement des prestations de service est d’environ 30 à 45 jours. Il précise que, passé ce délai, la collectivité doit payer des intérêts moratoires. Aucun intérêt moratoire n’a été payé par la Communauté de Communes du Parisis.

En réponse à Maurine BLANCHARD, Michel VALLADE indique que la différence en section d’investissement entre les 180.000 € de dépenses et les 38.000 € de recettes, s’explique par le chapitre 021 « virement de la section de Fonctionnement » qui est une simple « opération d’ordre ».
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  approuve le Compte Administratif 2006.

3. COMPTE DE GESTION 2006

Maurice CHEVIGNY indique que le Compte de Gestion 2006 établi par le receveur de Cormeilles-en-Parisis, dont dépend notre collectivité, est identique au Compte Administratif 2006 de la Communauté de Communes du Parisis.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, donne quitus au receveur pour le Compte de Gestion de l’exercice 2006.
4. AFFECTATION DU RESULTAT

Michel VALLADE indique que le Compte Administratif 2006 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 1.233.627,98 € et un déficit d’investissement de 142.745,60 €,
Soit :

- excédent de la section de fonctionnement :
1.233.627,98 €

- déficit de la section d’investissement :
- 142.745,60 €

- report à nouveau en section de fonctionnement :
1.090.882,38 €

Le solde de 1.090.882,38 € restant en réserve en section de fonctionnement.

Il propose d’affecter 142.745,60 € à la section d’investissement, article 1068, afin de compenser le déficit.
Il rappelle par ailleurs que la Communauté de Communes du Parisis pourrait décider ultérieurement de reverser cet excédent aux communes membres, suivant des clés de répartition (nombre d’habitants, potentiel fiscal, autres critères à définir) ou bien conserver cet excédent à la Communauté de Communes du Parisis, en section de fonctionnement.
Patrick BARBE s’interroge sur le maintien du solde de l’excédent en section de fonctionnement.

Michel VALLADE précise qu’une fois les crédits affectés en investissement, il n’est plus possible de réaliser des virements en section de fonctionnement, alors que l’inverse et toujours possible.

La Commission Finances et Projet de Territoire, en date du 5 juin 2007, et le Bureau Communautaire, en date du 12 juin 2007, ont émis un avis favorable sur l’affectation proposée.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’affectation en section d’investissement pour 142.745,60 €.
5. TRANSPORTS URBAINS – AVENANT N° 1 A LA CONVENTION

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Robert HUE, Président de la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement.

Robert HUE indique que cet avenant modifie la convention passée le 1er avril 2007 entre la Communauté de Communes du Parisis et Les Cars Lacroix.

Il prévoit les modalités d’exploitation pour la nouvelle ligne 30-38, à compter du 27 août prochain.

Maurice CHEVIGNY indique que l’inauguration de la ligne aura lieu le lundi 27 août à 9 heures au siège des Cars Lacroix. A cette occasion des animations sont prévues durant toute la journée.

Arlette HEBERT demande si des études ont été entreprises pour la création de la ligne reliant Herblay et la Frette à Sartrouville (gare du R.E.R.).

Robert HUE lui indique que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement est favorable à l’étude de cette ligne. A la demande de Paul GUYOMARD, ce dossier  sera évoqué lors de la réunion de la Commission qui aura lieu jeudi prochain.
Monsieur DURAND indique que cette ligne serait fortement utilisée par les étudiants suite à la création de la résidence étudiante dans le secteur des Bois Rochefort.
La Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement en date du 8 mars 2007 et le Bureau Communautaire, en date du 12 juin 2007, ont émis un avis favorable sur cet avenant.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’avenant n° 1 à la convention unique conclue avec Les Cars Lacroix et autorise Monsieur le Président à signer tous documents afférents.
6. SYNDICAT AZUR – MODIFICATION DES STATUTS

Maurice CHEVIGNY indique que le syndicat AZUR a modifié ses statuts par délibération en date du 3 mai 2007, passant ainsi d’un syndicat de communes à un syndicat mixte, et élargissant son domaine d’intervention aux E.P.C.I.

La Communauté de Communes du Parisis doit émettre un avis sur la modification de ces statuts dans un délai de trois mois.

Le Bureau Communautaire en date du 12 juin 2007 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la modification des statuts et autorise Monsieur le Président à signer tous documents afférents à ce dossier.

7. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – MODIFICATION

Maurice CHEVIGNY indique qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit :

· suppression d’un poste de  psychologue contractuel et d’un poste de technicien supérieur contractuel,
· création d’un poste de technicien supérieur territorial.
Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable lors de sa séance du 27 mars 2007.

Le Bureau Communautaire en date du 12 juin 2007 a également émis un avis favorable.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le tableau des effectifs du personnel communautaire tel que modifié ci-dessus.
8. PISCINE INTERCOMMUNALE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL
(Arrivée de Philippe AUDEBERT)

Maurice CHEVIGNY rappelle que la note de synthèse adressée aux Conseillers Communautaires fait le point sur l’état d’avancement de ce dossier.
Il précise que l’étude a été lancée en septembre 2006 et que les premières conclusions (phases 1, 2 et 3) ont été remises en décembre 2006.

Le transfert des équipements existants et à créer a été proposé au Conseil Communautaire du 5 février 2007 puis approuvé lors du Conseil Communautaire du 12 février 2007.

Les Communes ont ensuite délibéré (à la majorité qualifiée des six Conseils Municipaux) pour décider du transfert des équipements nautiques  à la Communauté de Communes du Parisis.

Ainsi, début avril, l’intérêt communautaire a été défini et un projet de piscine intercommunale (phase 4), basé sur les besoins de la population, a été proposé par le Cabinet d’Etudes MENIGHETTI.

Il rappelle qu’une délibération sollicitant des subventions ne pouvait être soumise au Conseil Communautaire qu’une fois l’intérêt communautaire défini.

Le Cabinet d’Etudes a ensuite présenté la phase 4  (programmation et coût) à la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle, le 10 avril 2007, à la Commission Finances et Projet de Territoire, le 3 mai 2007, et au Bureau Communautaire, le 7 mai 2007.

A ce stade, le coût de l’équipement était connu, mais nos partenaires financiers, notamment la Région, n’avaient toujours pas confirmé (malgré de nombreuses relances de la Communauté de Communes du Parisis) l’éligibilité de la piscine intercommunale au titre du Contrat de Territoire.

Un courrier annonçant les trois projets susceptibles d’être retenus dans le cadre d’un Contrat de Territoire a été adressé au Conseil Général et au Conseil Régional.

Une réponse du Département, le 1er décembre 2006,  a pris acte de notre demande.

La Région, quant à elle, n’a toujours pas répondu par écrit, et a présenté ses excuses lors d’une réunion organisée en ses locaux le 8 juin dernier.

Cette réunion s’est tenue, en présence de Madame FERRI, Vice-présidente du Conseil Régional, de Maurice CHEVIGNY, Président de la Communauté de Communes du Parisis, de Lucienne MALOVRY, Présidente de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle ,  et de Paul GUYOMARD, représentant Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, ainsi que des fonctionnaires des deux collectivités.

Le Conseil Régional a alors précisé sa position à savoir que la piscine intercommunale n’est plus éligible au Contrat de Territoire, mais qu’une subvention reste possible dans le cadre d’un « Plan Piscine » qui, d’après les dernières informations obtenues, serait présenté au Conseil Régional en septembre (au lieu de juin comme prévu initialement).

Le montant de la subvention de la Région serait approximativement similaire et une délibération de notre collectivité, sollicitant une subvention, doit être déposée rapidement. Il s’agit là d’une délibération de principe.
Mais dans ce nouveau cadre, le Département ne verserait plus que 1.000.000 d’euros au lieu de 1.600.000 euros prévus au titre du Contrat de Territoire.

Par ailleurs, le Plan Piscine, tel qu’il serait proposé, serait beaucoup plus contraignant pour pouvoir bénéficier du montant maximum de subventions.

Maurice CHEVIGNY indique que le projet de délibération a été adressé aux six maires et il a été tenu compte des observations de chacun d’entre eux.
Patrick BARBE indique, qu’à son sens, il manque un « considérant » qui pourrait être : « considérant la proposition du Conseil Régional d’intégrer une piscine dans le Contrat de Territoire».
Il rappelle que le Plan Piscine n’est pas encore voté.
Robert HUE rappelle que c’est d’avantage l’Etat que la Région qui a évoqué l’éligibilité d’un équipement aquatique dans le cadre d’un contrat de territoire.

Michel VALLADE estime que le coût de ce projet est prohibitif par rapport aux moyens de la Communauté de Communes du Parisis. Il faut souscrire un emprunt de dix millions d’euros avec les difficultés financières que cela va engendrer.

Il faut également tenir compte de la rénovation et de l’agrandissement de la piscine de Cormeilles-en-Parisis ainsi que des frais de démolition de la piscine d’Herblay. Des lignes supplémentaires de bus seront également à prévoir.

Il votera contre cette demande de subvention qui engage la Communauté de Communes du Parisis dans la réalisation de ce projet.

Le projet de piscine prévu entre Beauchamp et Pierrelaye coûterait environ 5,5 millions d’euros. Au lieu d’emprunter 10 millions, on  emprunterait  seulement 1 ou 2 millions d’euros. Les charges de fonctionnement seraient moindres.

En outre,  les ressources de l’intercommunalité dans deux, cinq ou dix ans ne sont pas connues.
Francine OCCIS est d’avis qu’au lieu de demander une subvention pour la réalisation d’un grand équipement il serait préférable de la demander pour reconstruire la piscine d’Herblay et rénover celle de Cormeilles-en-Parisis.
Gilles POLLASTRO estime que ce dossier n’évolue pas dans le bon sens. Il  est nécessaire de revoir ce dossier.
Il juge qu’il n’est pas judicieux de présenter une telle délibération ce soir. Il en demande donc le retrait.

François BERNIERI indique que si cette délibération n’est pas votée maintenant, il lui semble alors préférable d’arrêter le projet et de laisser  les Communes investir seules. 
La réalisation d’un petit équipement à Pierrelaye ne satisfera pas la demande.
Philippe AUDEBERT considère qu’il peut y avoir d’autres options possibles. Il souhaite qu’on étudie le coût global de la construction d’une piscine entre Beauchamp et Pierrelaye avec la reconstruction de celle d’Herblay et l’agrandissement de celle de Cormeilles-en-Parisis. 

Robert HUE indique que la Communauté de Communes du Parisis ne dispose pas des éléments financiers lui permettant de s’engager vers un tel projet. Aussi, il ne votera pas cette délibération de principe.

Il précise que, lors de la dernière réunion du Bureau Communautaire, il a été évoqué l’hypothèse de transformer la Communauté de Communes du Parisis en Communauté d’Agglomération afin d’augmenter ses ressources et de pouvoir financer cet équipement. Il considère que cela remettrait en cause le pacte fondateur de la Communauté de Communes du Parisis.
Un plan financier établi par les services par la Communauté de Commune a été remis en Bureau Communautaire. Il souligne la clarté et la sincérité de ce document qui indique un coût annuel d’environ 1.000.000 € pour ce nouvel équipement.

Anne-Marie ANGLADE rappelle que ce projet a été voté à la majorité et qu’il n’y a pas lieu de revenir sur cette orientation. 

Elle est favorable à cette délibération avec les modifications demandées par Patrick BARBE.

Lucienne MALOVRY indique que sur le document remis en Bureau Communautaire, il n’a pas été tenu compte des rentrées financières dans les cinq ans à venir. Elle évoque notamment l’impact des constructions sur Cormeilles-en-Parisis qu’il faudra intégrer.
Si aucune subvention n’est sollicitée par la Communauté de Communes du Parisis, elle se demande pourquoi les six communes continueraient à travailler ensemble.

René BRUNEAU rappelle que la commune de Pierrelaye ne dispose d’aucune infrastructure de transport. Il pense que les enfants de Pierrelaye ne pourront pas se rendre facilement au centre aquatique d’Herblay.
Patrick BARBE ne souhaite pas que l’on reporte cette délibération. 

L’étude définit l’équipement avec seize lignes d’eau.  Lorsque la piscine d’Herblay sera démolie, il manquera quatre lignes d’eau. Il convient donc de créer 12 lignes d’eau. Il peut s’agir de quatre lignes à Pierrelaye, quatre lignes supplémentaires à Cormeilles-en-Parisis et à Herblay.

Jean-Claude DELIN indique que le centre aquatique prévu à Herblay permet d’accueillir six classes  simultanément, ce qui répond aux besoins des six communes du Parisis. 
Il souhaite que cette délibération soit approuvée ce soir.

Philippe BENNAB estime que ce dossier est surdimensionné. Il rappelle que, cette année, la Taxe Professionnelle a baissé de 200.000 €.
Raymond LAVAUD considère qu’il est indispensable de voter cette délibération afin d’obtenir les subventions. Il est conscient du coût de fonctionnement indiqué avec précision dans le document remis en Bureau Communautaire. 

Il souhaite que l’intercommunalité travaille sur ce dossier, s’engage et envisage des solutions de rechange.

Robert HUE indique, que pour une opération complexe comme celle-ci, il ne faut pas prévoir la fin des travaux avant cinq ans.
Michel VALLADE considère que si cette délibération est votée et les subventions obtenues, la Communauté de Communes du Parisis se trouvera engagée dans la phase de réalisation. De plus, l’aménagement des berges de Seines et la création d’une salle polyvalentes devront être abandonnés.
Anne-Marie ANGLADE rappelle que la commune de Pierrelaye a su développer ses ressources en créant des zones industrielles. Elle est favorable à la poursuite de ce projet.

A la demande d’Arlette HEBERT, Patrick BARBE indique qu’actuellement, l’étude évalue à 5.000 m2 la surface nécessaire. Il pense qu’il faut doubler cette superficie. Le Service des Domaines a estimé le coût du Foncier  à 40 €/m2, soit une dépense globale de 400.000 € pour 10.000 m2.
Paul GUYOMARD indique que, lors de la réunion du 8 juin dernier, le Conseil Régional a annoncé que dix demandes précédaient celle de la Communauté de Communes du Parisis. Il pense qu’il ne faut donc pas perdre de temps.

Maurice CHEVIGNY rappelle une nouvelle fois qu’il s’agit de voter ce soir une délibération de principe et que les engagements financiers qui figurent dans le projet ne deviendront effectifs que dans l’hypothèse ou la Communauté de Communes du Parisis approuverait le projet définitif. L’objectif aujourd’hui est de prendre date.

Philippe AUDEBERT indique que les projets et réalisations de notre collectivité pour les 5 à 7 ans à venir ne peuvent se concentrer que sur les seuls équipements aquatiques et qu’il convient d’avoir une vision globale des investissements à réaliser par la Communauté de Communes en n’oubliant pas les autres projets éligibles au Contrat de Territoire. Compte tenu de l’importance du projet envisagé, il lui paraît opportun de lancer des études complémentaires prenant en compte l’évolution prévisible des recettes de notre collectivité.
Le Président propose ensuite de passer au vote de la délibération.
Philippe BENNAB demande le vote de cette délibération à bulletins secrets.

Aucune objection n’étant formulée, il est procédé à ce vote.

Les résultats sont les suivants :

	POUR
	22

	CONTRE
	12

	ABSTENTION
	2

	Nombre de votants
	36


Le Conseil Communautaire approuve, à la majorité, la demande de subvention auprès du Conseil Régional.

Maurice CHEVIGNY remercie les Conseillers Communautaires pour la qualité du débat qui a permis à chacun d’exprimer démocratiquement son point de vue.

Il indique que lors du prochain Bureau Communautaire du 4 juillet, il proposera deux études portant sur les ressources financières à moyen terme de la Communauté de Communes du Parisis et sur des projets alternatifs concernant l’équipement aquatique.

9. DECISIONS DU PRESIDENT
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions prises par Monsieur le Président : 
N° 32 : DE SIGNER avec le Cabinet MENIGHETTI Programmation, situé Centre Daumesnil, 4 place Felix Eboué – 75583 PARIS CEDEX 12, un avenant à la convention d’étude portant sur une étude complémentaire à la mission de base.

N° 33 : DE SIGNER avec la société MAILEVA (Filiale du Groupe LA POSTE), dont le siège est situé Tour du Ponant, « Les Mercuriales », 40 rue Jean Jaurès – 93176 BAGNOLET CEDEX, un contrat de service abonnement « Privilège », à partir du 3 mai 2007, pour un montant annuel de 1.200 € H.T.

N° 34 : DE SIGNER avec l’APAVE Parisienne, dont le siège social est situé 13/17 rue Salneuve – 75854 PARIS CEDEX 17, un contrat de service, à partir du 1er juin 2007, pour un montant annuel de 389,03 € H.T., relatif au contrôle périodique obligatoire des installations électriques.

N° 35 : DE SIGNER avec la société PANDA SERVICES, dont le siège social se trouve 9C, rue Lavoisier – 95220 HERBLAY, un marché de prestations de services pour le nettoyage des locaux de la Communauté de Communes du Parisis,

N° 36 : DE SIGNER avec la Société KPMG – Département KPMG Secteur Public – dont le siège social se situe « Les Hauts Villiers », 2 Bis, rue de Villiers – 92 309 LEVALLOIS-PERET CEDEX, un marché de prestations pour l’évaluation des charges des ZAE transférées.

10. QUESTIONS DIVERSES

Anne-Marie ANGLADE souhaiterait que l’ensemble des séniors du territoire puisse utiliser gratuitement les lignes de transport existantes.

Robert HUE indique que cette question sera examinée jeudi prochain, en Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement, un représentant des Cars Lacroix étant présent.

Maurice CHEVIGNY indique que le marché de la lutte anti-tags sera mis en place à compter du 1er juillet prochain.
Maurice CHEVIGNY fait un point sur les Olympiades qui se sont déroulées avec succès le samedi 23 juin à Montigny-lès-Cormeilles-en-Parisis avec, pour la première fois, la participation de Pierrelaye 
	PRIX PAR EQUIPE

	 1
	Cormeilles-en-Parisis 

	2
	Montigny-lès-Cormeilles 

	3
	La Frette-sur-Seine 

	4
	Beauchamp

	5
	Pierrelaye

	6
	Herblay


	Coupe de la Citoyenneté
	Herblay

	Coupe du Fairplay
	Pierrelaye


Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 23 heures 15  en remerciant l’ensemble des participants.

























